
 
 

SOCIETES LOCALES D'EPARGNE AFFILIEES A LA CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
NORMANDIE 

Sociétés coopératives à capital variable régies notamment par les articles L.512-92 et L.512-93 du Code 
monétaire et financier ainsi que par la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération 

Émissions de 10 000 000 parts sociales d'une valeur nominale unitaire de 20 Euros des Sociétés Locales d’Epargne 
Affiliées à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Normandie 

pour un montant maximum d’émissions de 200 000 000 € 
Siège social : 151 Rue d’Uelzen à Bois-Guillaume (76230) 

 
 

SUPPLEMENT DU 18 NOVEMBRE 2022 AU PROSPECTUS ETABLI POUR L'OFFRE AU PUBLIC  
DE PARTS SOCIALES EN DATE DU 25 MAI 2022 

 
(En application de l’article 212-38-10 du Règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers) 

 
Le présent supplément (ci-après « Le Supplément ») est relatif au prospectus de parts sociales de la Caisse d’Epargne 
Normandie pour lequel l'Autorité des Marchés Financiers a apposé le n° d’approbation 22-285 en date du 8 juillet 2022 
(ci-après le "Prospectus") et doit être lu conjointement avec ce dernier. Les termes définis dans le Prospectus ont la 
même signification dans le présent Supplément. 
 
A l'exception de ce qui figure dans le présent Supplément, aucun fait nouveau, erreur ou inexactitude qui est susceptible 
d'avoir une influence significative sur l'évaluation des parts sociales n'est survenu ou n'a été constaté depuis la 
publication du Prospectus. 
 
En application de l’article 212-38-10 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, les sociétaires ayant 
souscrit des parts sociales avant la publication du présent supplément ont le droit de retirer leur acceptation pendant au 
moins deux jours ouvrés de négociation après la publication du présent supplément à condition que l’entrée en vigueur 
de la modification objet du présent supplément soit antérieure à la livraison des parts sociales souscrites. En 
conséquence, le délai de rétractation prend fin le 20 11 2022 (J+2). 
 
 
 

 
En application de l’article L.512-1 du Code monétaire et financier et de l’article 212-38-8 de son règlement général, 
l'Autorité des marchés financiers a apposé le n° d’approbation 22-454 en date du 18 11 2022 sur le présent supplément 
au prospectus de parts sociales. Ce supplément a été établi par l'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. 
L’approbation a été attribuée après que l'Autorité des marchés financiers a vérifié si le document est complet et 
compréhensible, et si les informations qu'il contient sont cohérentes. Il n’implique ni approbation de l’opportunité de 
l’opération, ni authentification des éléments comptables et financiers présentés.  
 
 
Des exemplaires de ce Supplément au prospectus de parts sociales et du Prospectus sont disponibles sans frais au siège 
social de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Normandie, 151 Rue d’Uelzen à Bois-Guillaume (76230). 
 
Le présent Supplément au prospectus de parts sociales ainsi que le Prospectus sont disponibles sur le site Internet de 
l'AMF (www.amf-france.org) et sur le site internet de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Normandie (www.caisse-
epargne.fr). 
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II - EXPOSE 
 
Le présent Supplément a pour objet d’actualiser le Prospectus ayant reçu le n° d’approbation 22-285 en date du 8 juillet 
2022, à l’effet de modifier le Prospectus consécutivement aux décisions du directoire de la Caisse d’Epargne relatives 
au plafond de détention de parts sociales. 
 
En conséquence de ce qui précède, il est procédé à la modification des sections suivantes du Prospectus : 
 
Modification effectuée dans le Titre I – Résumé 
 
A la page 7, au point 1.2.3. Modalités de l’opération, dans le paragraphe intitulé « Plafond de détention » : 
 

- la deuxième phrase est modifiée ainsi qu’il suit :  
 
« Le nombre maximum de parts sociales pouvant être détenu a été fixé à 2 500 parts sociales pour un sociétaire 
personne physique et à 25 000 50 000 parts sociales pour un sociétaire personne morale par de la CEP Normandie. »  
 

- la quatrième phrase est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
« Par ailleurs, le Directoire de la CEP Normandie, qui en informera le COS, pourra de manière exceptionnelle 
déroger, au cas par cas, au plafond de détention fixé pour les sociétaires personnes physiques ou personnes morales. » 
 
Les autres dispositions de ce titre demeurent inchangées. 
 
Modification effectuée dans le Titre IV – Caractéristiques des émissions de parts sociales 
 
A la page 13, au point 4.5 « Prix et montant de la souscription : 
 

- la deuxième phrase est modifiée ainsi qu’il suit :  
 
« Le nombre maximum de parts sociales pouvant être détenu a été fixé à 2 500 parts sociales pour un sociétaire 
personne physique et à 25 000 50 000 parts sociales pour un sociétaire personne morale par la Caisse d’Epargne et de 
Prévoyance. »  
 

- la quatrième phrase est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
« Par ailleurs, le Directoire de la CEP Normandie, qui en informera le COS, pourra de manière exceptionnelle 
déroger, au cas par cas, au plafond de détention fixé pour les sociétaires personnes physiques ou personnes morales. » 
 
Les autres dispositions de ce titre demeurent inchangées. 
 


